Consultations sur les conditionnalités dans les Crédits de Politique de Développement de la banque Mondiale 
Syntheses des discussions
Les consultations de la Banque Mondiale sur le système de conditionnalités ont eu lieu le mardi 17 Juillet à Bamako. La réunion a connu la participation du Ministre des Finances (MEF), de représentants de l’administration centrale (Ministère de l’Economie et des Finances, Ministères sectoriels ayant été impliqués dans les opérations d’appuis de la Banque Mondiale), de représentants des Partenaires Techniques et Financiers (en particulier ceux intervenant dans le domaine de l’appui budgétaire au Mali), de la société civile et du secteur privé.  Les consultations ont été présidées par les Pays Bas et le Groupe de rapporteurs était constitué de la Coopération Canadienne au Mali, du Pool Technique des Partenaires Techniques et Financiers au Mali et d’un représentant du Ministère de l’Economie et des Finances du Mali. 

Les participants ont remercié la Banque Mondiale pour l’opportunité qui leur a été offerte d’échanger sur la question des conditionnalités. Ils ont également salué la transparence de la Banque dans la présentation de son expérience de la conditionnalité au Mali. 

Les résultats des discussions recoupaient bien les cinq principes de bonnes pratiques adoptés par la Banque Mondiale dans le rapport qu’elle a préparé en 2005 et qu’elle devrait traduire dans les instruments qu’elle met en œuvre pour appuyer la mise en œuvre des politiques de développement des pays bénéficiaires. Ces principes de bonnes pratiques sont en phase avec les les principes de la Déclaration de Paris sur l’harmonisation et l’alignement. Il s’agit : de l’appropriation, l’harmonisation, l’adaptation, l’importance, la transparence et la prévisibilité.

Principe 1: Renforcer l’appropriation des programmes par les pays.
L’appropriation par le gouvernement des reformes et mesures est apparue comme primordiale pour l’ensemble des participants. Plusieurs exemples ont été pris pour illustrer cet aspect.

1. Depuis 2005 et surtout dans le cadre du CASRP, les progres sont notable en ce qui concerne l’alignement du programme de réformes soutenu par la banque sur les priorités du pays exprimés dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la pauvreté. Ceci a été relevé par le Coordonnateurs de la Cellule CSLP du mali ainsi que par le Conceillet Technique du Ministère de l’Economie et des Finances en charge de la coordination des programmes avec les Institutions de Bretton Woods.

2. Le type d’interaction que la banque a avec le gouvernement pendant les discussions techniques des programmes d’appui a évolué par rapport à 2004 (pendant le quatrième Crédit d’Ajustement Structurel). (MRSC et MEF)

3. La conditionnalité focalise l’attention de l’administration et des décideurs sur les critères de performances et les mesures de conditionnalité et non pas sur une approche globale (« comprehensive ») des reformes. Dans le cas du coton, les partenaires au développement ont eu l’impression que l’état malien se focalisait sur les indicateurs/conditionnalités négociés sans prendre en charge de manière autonome les mesures complémentaires nécessaires pour une réussite des reformes. 

Les avis ont été exprimés par les représentants de l’administration centrale et les organisations de la société civile. D’une manière générale, on note une légère évolution dans les mentalités de la société civile. Celles-ci ont souvent été impliquées dans des négociations entre le gouvernement et la banque Mondiale, ce qui leur permet de comprendre de mieux en mieux la nature des interactions. En particulier, des avis ont été exprimés sur la nécessité pour le gouvernement de se préparer mieux au plan technique et organisationnel dans ses interactions avec la Banque Mondiale. Dans le meme temps, des avis ont été exprimés sur les choix « idéologiques » et surtout dans le domaine des privatisations des entreprises publiques. D’une manière générale, les privatisations restent toujours un point sensible en ce qui concerne les opinions des organisations de la société civile vis-à-vis de la banque Mondiale. Elles prêchent pour une plus grande évolution de la banque dans ce domaine  
Principe 2: Harmonisation
Les participants ont reconnu l’inexistence d’un Cadre Commun d’Evaluation des Performances au Mali. Ils ont noté que la Banque utilise une matrice de mesures de politiques définie de manière bilatérale et conjointe avec les autorités. Les composantes de la matrice de mesures de politique font de plus en plus l’objet de coordination avec d’autres PTF, notamment dans le secteur du coton, les finances publiques et les réformes de l’office du Niger. Les autorités poursuivent actuellement des efforts pour parvenir à un cadre d’évaluation commun des performances. On peut noter : 

4. le plan d’action élaboré par les autorités sur l’harmonisation et la mise en œuvre de l’agenda de Paris ; 

5. les initiatives d’appuis budgétaires communs entreprises par le gouvernement et qui ont fait l’objet de signature d’accord carde et d’arrangements spécifiques entre le gouvernement et les principaux PTF qui apportent des appuis budgétaires au Mali ; 
6. la préparation en cours des critères d’évaluation des revues du Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté (CSCRP 2007-2011)
En termes de contenu de la matrice des mesures de politique utilisée par la banque les avais exprimés sont surtout des représentants de l’administration centrale et de la coordination du CSCRP. D’une manière générale, il ressort que le contenu de la matrice a évolué pour prendre en compte les éléments explicites du CSCRP, mais que des efforts doivent être poursuivis pour limiter la taille de la matrice.

Les participant on relevé l’évolution dans la pratique de la banque dans le cadre du PRSC et on salué les efforts d’harmonisation de la Banque.  

Principe 3: Adaptation
Le coton est un  « sujet sensible » au mali et ceci a été relevé à la fois par les partenaires techniques et financiers que par les participants maliens (administration, société civile). 
Les PTF reconnaissent que des conditionnalité/indicateurs de référence liés à des étapes de la réforme du secteur coton sont essentielles pour l’atteinte des objectifs de la nécessaire réforme du secteur du coton. Ils notent que les conditionnalités de la Banque diminuent en nombre et disparaissent dans le PRSC2 en cours de préparation à la suite du réengagement du Président de la République pour faire aboutir le processus tout en argumentant pour un report pragmatique de la privatisation en 2008, et au vu du déroulement normal du chronogramme actualisé (à la suite d’une confiance retrouvée). Pour les PTF, les dispositions de référence ciblent bien le suivi de la privatisation de la CMDT et la diminution du risque budgétaire de l’Etat. Le mécanisme de fixation de prix préconisé affiche non seulement l’objectif de diminution du risque pour le budget de l’Etat, mais l’incitation à des économies structurelles rapides de la CMDT, et une répartition du résultat de la campagne plus favorable qu’autre fois aux producteurs (60% au lieu de moins de 40%). Du fait des facteurs exogènes en grande partie (coût du carburant et des intrants, taux de change euro/dollar, enclavement et fermeture de la Côte d’Ivoire), la réduction des coûts de la CMDT n’a pas eu lieu comme prévu. Du fait des cours mondiaux et du taux de change euro/dollar, la répartition « favorable » aux producteurs dans le principe ne s’est pas traduite par un gain simplement suffisant. 

En termes de critique les PTF relèvent qu’aucun de ces « indicateurs/conditionnalités » ne porte sur des activités qui suscitent seules la croissance et la lutte contre la pauvreté. Tout se passe comme si tout l’effort de l’Etat malien se focalisait sur les indicateurs/conditionnalités négociés, sans définir les mesures qui devraient être également mises en œuvre pour atteindre les objectifs globaux de l’aide budgétaire. Les PTF se demandent si, faute de pro-activité sur ces mesures complémentaires nécessaires, on ne risque pas d’aboutir à des résultats contraires aux finalités politiques visées par les réformes. Ils notent qu’aucun des acteurs (Etat et Banque Mondiale) ne semble vérifier que les hypothèses critiques sont maîtrisées (taux de change; sécurisation de l’investissement pluriannuel en faveur d’une meilleure compétitivité; transfert de capacités suffisantes à ceux à qui sont transférées des compétences….).

Le « coton » se révèle être un dossier complexe (majeur en termes de politique de lutte contre la pauvreté, en termes d’économie nationale), suscitant une pluralité de positionnements institutionnels, politiques, et qui nécessite donc encore plus que d’autre une bonne coordination/leadership politique. 
De ce qui précède, les PTF pensent qu’il y a un problème « d’appropriation nationale, non seulement par l’Etat, mais par la société civile ». Dans le cas d’un sujet aussi sensible, cette condition nécessite une bonne définition de mesures, de bonnes pratiques, fondée sur des analyses objectives, sur un suivi des impacts, et sur de la communication.

Pour les acteurs maliens, la conduite du processus de réforme n’a pas tenu entièrement compte des « volontés » des maliens et les équipes de la banque Mondiale n’ont pas toujours fait preuve de respect dans leur interactions avec les autorités maliennes. Ils ont rappelé le processus de réforme depuis l’année 2000 et ne notent aucune défaillance majeure du gouvernement dans le processus. 

D’une manière générale, il ressort de ces discussions sur le secteur coton que le sujet est toujoyrs sensible et que les acteurs maliens gardent la perception que les programmes de privatisation soutenus par la Banque Mondiale comportent toujours une composante très idéologique qui n’est pas adaptée aux conditions spécifiques du pays.   
Principe 4: Importance
Les discussions sur ce thème ont surtout été animées par les représentants des administrations centrales. Ils notent une avancée réelle de la banque sur le nombre des conditionnalités depuis l’intervention du PRSC. De la même manière, le processus de définition de ces conditionnalité à également évolué dans le bon sens, comportant davantage de discussions relatives aux priorités du pays telles que définies dans le CSCRP. Toutefois, ils souhaitent encore plus de limitation dans le nombre des conditionnalités et que celles-ci soient définies dans le cadre de la matrice des actions du CSCRP. En définitive, la question du nombre a plus importé que celle de l’aspect « critique » des conditionnalités sur l’avancée du programme général de réformes du pays.  
Principe 5: Transparence et Prévisibilité
Sur la prédictibilité des financements de la Banquer Mondiale, les participants (administration) ont relevé que la situation s’est améliorée dans le cadre du PRSC. Les représentants de la société civile sont revenus sur « la crise entre la banque Mondiale et le Mali » liée aux difficultés sur le secteur coton, en relevant le fait que des situations de ce type ne devraient plus se reproduire. L’idée d’avoir des conditionnalités clairement définis à l’avance avant leur évaluation a été reprise par les représentants de l’administration, toujours en relation avec la situation vécue lors du SACV. 
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